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COMMUNE DE CAURO

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2024 A 18H30

Nombre de membres en exercice: 14
Présents : 10
Absents : 4
dont représentés : 2

Suffrages exprimés: 12
Pour: 12
Contre : O
Abstentions : O

Date de la convocation:
13 septembre 2024

Délibération affichée en mairie
le : 24 septembre 2024

Télétransmission au contrôle de
légalité le : 24 septembre 2024

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf septembre à dix-huit heures trente, le Conseil
Municipal de la Commune de Cauro étant assemblé en session ordinaire, au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de
M. Pascal LECCIA.

Présents
Pascal LECCIA, Paul BERNARDI, Marina EVANGELISTI, Camille ROSSI,
Lucette AMARO-CAPITAO, Hélène AUBRY, Antoine ANTONA, Simon FIDELI,
Marie-Françoise MASSEI, Patrick RINIERI

Absents:
Barbara CASINI, Elodie MARSILJ-PELLICCIA, Fabienne PERALDI (procuration
à Marie-Françoise MASSEI), Raphaèl PIERRE-BIANCHETTI (procuration à
Pascal LECCIA)

Secrétaire de séance : Marie-Françoise MASSEI

Accusé réception reçu
le

Délibération n°006-003-2024 : Restitution du crâne de Sampiero à l’église de Cauro

Il est de mémoire d’homme que le crâne de Sampiero avait été inhumé dans l’église de Cauro. En 1932, le prêtre
de l’époque l’avait en effet confié au Maire en exercice et sa famille l’a toujours possédé.

A l’heure où l’église de Cauro est en cours de réhabilitation, il serait judicieux que le crâne de Sampiero réintègre
son lieu de sépulture.

Le Maire sollicite donc l’accord de principe pour pouvoir effectuer les démarches en ce sens.

Ayant entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

si DEMANDE la restitution du crâne de Sampiero à l’église de Cauro

V CHARGE le Maire d’engager les démarches nécessaires

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et •.

Pour extrait conforme ~

Le Maire,
Pascal LECCIA

Le MAIRE
Pasca’ LECCIA
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